
   

Bonjour à tous, 
 
 
Chers amis, après une saison 2022/2023, qui a vu le club retrouver une nouvelle dynamique 
des adhésions et des activités, après cette triste période COVID, vos élus doivent déjà 
s’atteler à la préparation de la nouvelle saison, qui va être riche en changements divers, 
notamment dans la gestion des adhésions ; ces changements sont imposés par notre 
fédération de tutelle, qui elle-même, est soumise à cette obligation de « modernisation » par 
le ministère des sports.  
 
De quoi s’agit-il ?  
 
Il y obligation légale, pour la FFRS, de procéder au même titre que toutes les fédérations 
sportives à la dématérialisation des licences. Ceci implique une refonte complète de leur 
gestion par une nouvelle plate-forme informatique plus puissante et plus performante que le 
système actuel.  
 
A terme, les inscriptions se feront directement en ligne sur cette plate-forme avec la 
possibilité de payer en CB. Il n’y aura plus physiquement de licence papier.  
 
Quelques bugs subsistent encore sur la plate-forme, qui ne permettent pas une exploitation 
fiable à compter de septembre ; le processus d’adhésion sera donc pour vous encore 
identique aux années précédentes, et effectué au moyen d’un document modifié et 
modernisé que vous trouverez ci-joint permettant aux référents inscription du club de 
procéder à votre enregistrement auprès de la FFRS selon le nouveau process.  
 
Le chèque ou à la rigueur le virement seront les seuls valides pour le règlement.  
 
Cette « modernisation subie » a un coût non négligeable, qui en partie va être aussi 
supportée par les clubs. Il faut « financer » ! La licence et l’adhésion club vont donc subir une 
augmentation à compter du mois de septembre de 6 euros pour la part Fédé et de 2 euros 
pour le club pour un coût global de 55 euros.  
 
C’est une augmentation importante mais qui compte tenu du nombre d’activités, que nous 
proposons, reste très compétitif par rapport aux clubs mono activité. Cela bien sur n’est 
possible que grâce à l’engagement quotidien de tous nos animateurs bénévoles, et d’un 
indispensable flux de nouveaux volontaires.  
 
Pour les activités en salle, la reprise ne pourra s’effectuer qu’après le forum des associations 
du 9 septembre 2023. Je précise que le forum est, par principe, ouvert aux nouveaux 
adhérents.  
 
Pour les renouvellements, je vous demande de privilégier, soit l’envoi par courrier, soit les 
permanences au gymnase Guillaumie le mardi et le vendredi à partir de 14h, jusqu’aux 
vacances de la Toussaint.  
 
Je suis à votre disposition pour répondre à vos interrogations sur tous ces points.  
  
Je vous souhaite à tous, une bonne saison 2023/2024.  
 
 
Le Président  
Pierre-Alexandre ROUX 


